
 
 

 
  33 
 

 

        

 
 

 

 

La FAFPT, est active sur les réseaux sociaux. Ainsi, vous pouvez suivre en direct l’actualité de 

notre organisation, mais aussi les actions des collègues et nos communiqués. Venez nous rejoindre sur 

nos comptes Facebook « Fafpt Hérault » pour les adhérents du département de l’Hérault et sur « Fafpt 

Gard Lorère » pour les adhérents du Gard/Lozère, mais aussi sur nos sites internet www.fafpt34.org et 

www.fafpt30.org pour télécharger vos bulletins d’adhésions directement sur la page d’accueil. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    Mercredi 17 janvier 2024 

http://www.fafpt34.org/


 

Contacts : 
Hérault 

Pierre MOURET 06.99.44.30.34  
Estelle GRAND 06 11 12 97 25 

Bureau 04.67.64.51.92 
 

Mail : fafpt34@sfr.fr 

 
Permanence syndicale : 207 Avenue Général De Gaulle 34400 LUNEL 

 
 
 

Contacts : 
Gard/Lozère 

Didier RICARD 06.16.69.77.40 

Stéphan BLANC 06.24.45.19.52 

Bureau 04.66.72.77.97 
 

Mail : fafpt@fafpt30-48.fr 
 

Permanence syndicale : Jardins des entreprises – 290 Chemin de St Dionisy Bât. A 30980 
LANGLADE 

 

                                                                           Secrétaires de mairie 
Brigitte VAUTHIER 06.60.76.99.28 

                                                   Jocelyne CALIS-PAULIN 06.98.95.16.24 

Véronique XAVIER 06.75.80.74.80 
Florence MARQUET 06.12.73.56.38 
Géraldine LIEGEOIS 06.50.20.21.56 

                                                         Claire VILLARET 06.95.64.65.27 

 
Mail : sectionfsdmfa30.48@gmail.com 

 
 

 
 
 
Remboursement des titres de transports par les employeurs publics  
 
L'article L. 3261-2 du code du travail , rendu applicable aux collectivités territoriales et à leurs 
établissements publics par l'article L. 3261-1 du même code , prévoit que l'employeur prend en charge, 
dans une proportion et des conditions déterminées par voie réglementaire, le prix des titres 
d'abonnements souscrits par ses salariés pour leurs déplacements entre leur résidence habituelle et leur 
lieu de travail accomplis notamment au moyen de transports publics de personnes.  
 
Pris pour l'application de l'article L. 3261-2 du code du travail, le décret n° 2010-676 du 21 juin 2010 
modifié définit les modalités de prise en charge partielle du prix de ces titres d'abonnement pour les 
agents des trois fonctions publiques. Son article 2 prévoit en particulier que cette prise en charge 
partielle par les employeurs publics correspond à un pourcentage du tarif des abonnements. Il ne 
permet pas aux organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics de 
porter, de manière facultative, ce pourcentage à un niveau supérieur.  
 
Le ministre de la transformation et de la fonction publiques a toutefois annoncé lors de la conférence 
salariale du 12 juin dernier que le pourcentage de prise en charge du prix des titres d'abonnements 
souscrits par les agents publics pour accomplir leurs déplacements domicile-travail serait 
augmenté afin de soutenir leur pouvoir d'achat.  
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Conformément à cet engagement, le décret n° 2023-812 du 21 août 2023 porte, à compter du 1er 
septembre 2023, de 50 à 75 % le taux de cette prise en charge. Cette mesure représente par exemple 
environ 19 euros mensuels pour un agent public ayant souscrit un passe Navigo en Île-de-France.  
 
Ce relèvement, commun aux agents des trois fonctions publiques, s'impose aux collectivités 
territoriales et à leurs établissements publics conformément aux articles précités du code du travail. 
Il n'a par ailleurs aucune incidence sur les modalités d'assujettissement fiscal et social de cette prise en 
charge.  
 
L'avantage résultant de la prise en charge obligatoire par l'employeur prévue à l'article L. 3261-2 du code 
du travail n'est pas assujetti à l'impôt sur le revenu et à la contribution sociale généralisée en application, 
respectivement, des articles 81 du code général des impôts et L. 136-1-1 du code de la sécurité sociale .  
 
Sénat - R.M. N° 05162 - 2024-01-04 
 

 

 

 

Les droits des fonctionnaires inscrits sur un CET seront-ils exonérés d’impôt sur le revenu ? 
 

Réponse du ministère de l’Economie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique : Conformément aux articles 5 et 6 du décret n° 2002-634 du 29 avril 2002 portant création 
du compte épargne-temps (CET) dans la fonction publique de l’État et dans la magistrature, lorsqu’au 
terme de chaque année civile, le nombre de jours inscrits sur le compte épargne-temps est supérieur à 
un certain seuil, les jours peuvent être affectés à une prise en compte au sein du régime de retraite 
additionnelle de la fonction publique (RAFP), à un maintien sur le compte épargne-temps ou bien à une 
indemnisation à un niveau forfaitaire défini par l’arrêté modifié du 28 août 2009 pris pour l’application du 
décret susvisé. 

Cette indemnisation forfaitaire n’entre effectivement pas dans les conditions d’exonération visées par 
l’article 81 quater du code général des impôts (CGI). 

Cette situation est identique à celle des salariés du secteur privé. Aux termes de l’article L. 3151-2 du 
code du travail, le compte épargne-temps permet au salarié d’accumuler des droits à congé rémunéré 
ou de bénéficier d’une rémunération, immédiate ou différée, en contrepartie des périodes de congé ou 
de repos non prises ou des sommes qu’il y a affectées. 

Sauf situations particulières (épargne salariale ou résultats financiers de l’intéressement, versés sur un 
CET, alimentation d’un régime de retraite supplémentaire d’entreprise à caractère collectif et obligatoire 
par les droits inscrits sur un CET), l’assujettissement des montants financiers résultant de la 
monétisation des jours de CET à l’impôt sur le revenu est obligatoire. 

Pour des raisons évidentes d’équité, il n’est pas envisagé d’exonérer la monétisation du CET des 
fonctionnaires. Par ailleurs, toute mesure d’exonération entraine un affaiblissement du consentement à 
l’impôt et ne saurait par conséquent constituer une voie appropriée pour agir sur le pouvoir d’achat de 
nos concitoyens. 

Question écrite de Vincent Thiébaut, n°2303, JO de l'Assemblée nationale du 26 décembre.  
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JURISPRUDENCE 
 

Rejet du recours d’un syndicat qui demandait l’annulation d’une instruction ministérielle 
prévoyant que le montant de l’IFSE reste inchangé en cas de mise à disposition auprès d’une 
autre administration.  
 
Le ministre de l'intérieur et des outre-mer a, dans une instruction du 16 janvier 2023 relative aux 
modalités de gestion de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE), notamment présenté 
les principes de cette indemnité et ses modalités de gestion. Le syndicat Union des personnels 
administratifs, techniques et spécialisés - Union nationale des syndicats autonomes (UATS-UNSA) 
demandait l'annulation des points 1.2.1, 1.8, 1.9, 1.12 et 2.2.2.1 de cette instruction.  
 
En premier lieu, le syndicat requérant soutient, d'une part, qu'en énonçant qu'en cas de mobilité, " l'agent 
formule une demande de réexamen auprès du bureau des ressources humaines du service qui 
l'accueille sur son nouveau poste ", le point 1.2.1 de l'instruction méconnaîtrait l'article 3 du décret du 20 
mai 2014, en vertu duquel le réexamen du montant de l'IFSE qu'il prévoit constitue une obligation de 
l'administration et ne saurait être subordonné à la présentation d'une demande préalable de l'agent.  
 
Toutefois, il ne découle pas des énonciations en litige que l'absence de demande préalable de l'agent le 
priverait du droit de voir le montant de son IFSE réexaminé, l'invitation qui lui est faite de présenter une 
demande de réexamen en cas de mobilité ayant uniquement pour objet, ainsi que le fait valoir le 
ministre, de permettre à l'administration de s'assurer qu'elle a recensé l'ensemble des agents pouvant 
prétendre à un réexamen du montant de leur IFSE, sans subordonner ce réexamen à l'existence d'une 
demande. D'autre part, en énonçant que " la décision de revalorisation ou de refus de revalorisation de 
l'IFSE doit être portée à la connaissance de l'agent par le service recruteur ", le ministre n'a, 
contrairement à ce que soutient le syndicat requérant, nullement entendu exclure que les décisions en 
cause donnent lieu à une notification individuelle à chacun de leurs destinataires.  
 
Ainsi, le moyen tiré de ce que les énonciations du point 1.2.1 de l'instruction méconnaîtraient, 
pour ces motifs, l'article 3 du décret ne peut qu'être écarté.  
En deuxième lieu, dès lors que la promotion de corps d'un fonctionnaire ou son détachement dans un 
autre corps a nécessairement pour effet de le reclasser dans un nouveau groupe de fonctions et de le 
faire bénéficier du montant d'IFSE correspondant au socle indemnitaire garanti au sein de ce nouveau 
corps, c'est sans méconnaître les dispositions de l'article 3 du décret du 20 mai 2014 que les 
points 1.8 et 1.9 de l'instruction prévoient qu'" il ne peut pas y avoir de revalorisation pour 
changement de poste lors d'une promotion de corps " et que " les agents intégrant le ministère 
de l'intérieur et des outre-mer par détachement ne peuvent pas bénéficier d'une revalorisation 
pour changement de poste au moment de leur arrivée au ministère de l'intérieur et des outre-mer 
".  
 
En troisième lieu, en vertu des dispositions combinées des articles L. 512-6 et L. 712-1 du code général 
de la fonction publique, un fonctionnaire placé en situation de mise à disposition est " réputé occuper 
son emploi " et " continue à percevoir la rémunération correspondante ", comprenant " le traitement ; [...] 
l'indemnité de résidence ; [...] le supplément familial de traitement ; [...] les primes et indemnités 
instituées par une disposition législative ou réglementaire ". Il résulte de ces dispositions qu'un agent 
placé en situation de mise à disposition, dès lors qu'il est réputé occuper son emploi et continuer à 
percevoir la rémunération correspondante, peut prétendre au versement de l'IFSE dans le cas où il 
occupait, au moment de sa mise à disposition, un emploi ouvrant droit à cette indemnité. Il en résulte 
également qu'un tel agent, qui est réputé demeurer dans l'emploi qu'il occupait dans son administration 
d'origine, ne peut être regardé comme changeant de fonctions, au sens et pour l'application du 1° de 
l'article 3 du décret du 20 mai 2014, du fait de sa mise à disposition.  
 
Par suite, c'est sans méconnaître ces dernières dispositions que le point 1.12 de l'instruction 
attaquée énonce que le montant de l'IFSE d'un agent reste inchangé en cas de mise à disposition 
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d'une autre administration.  
En quatrième lieu, le syndicat requérant soutient qu'en énonçant à son point 2.2.2.1 qu'un agent qui 
change de poste au sein du ministère de l'intérieur et des outre-mer pour occuper un emploi relevant du 
même groupe de fonctions ou d'un groupe de fonctions supérieur " bénéficie, à compter de sa date 
d'affectation, d'une revalorisation s'il justifie d'une durée sur le poste précédent d'au moins trois ans à 
compter de sa prise de fonction ", l'instruction contestée méconnaîtrait les dispositions du 1° de l'article 3 
du décret du 20 mai 2014. Il résulte cependant de ces dispositions qu'elles exigent seulement que le 
montant de l'IFSE fasse l'objet d'un réexamen en cas de changement de fonctions, y compris entre deux 
groupes de fonctions, et non que ce réexamen se traduise nécessairement par une revalorisation de son 
montant. Et dès lors que le montant de l'IFSE est fixé, ainsi que le prévoit l'article 2 du décret du 
20 mai 2014, selon le niveau de responsabilité et d'expertise requis dans l'exercice des fonctions, 
le ministre, compétent pour déterminer les modalités de gestion de cette indemnité, n'a pas 
commis d'erreur de droit en subordonnant la revalorisation de l'IFSE, au terme du réexamen 
prévu par le 1° de l'article 3 du même décret, à la prise en compte d'une durée minimale 
d'expérience professionnelle. Le moyen doit, par suite, être écarté.  
 
Il résulte de tout ce qui précède que le syndicat UATS-UNSA n'est pas fondé à demander l'annulation de 
l'instruction qu'il attaque.  
 
Conseil d'État N° 472219 - 2023-12-22 
 

Constitution de ses droits à pension 

L’arrêt du Conseil d’État n° 472185 du 22 décembre 2023 est relatif à une demande recevable 
de validation formulée par un agent pour la constitution de ses droits à pension (demande de prise 
en compte des services effectués en tant qu’agent non titulaire de la fonction publique). 

Dans le cas de la formulation d’une telle demande, il appartient à l’autorité administrative compétente 
de soumettre à l’agent un état des services validables et un décompte des retenues de validation. 
Si le fonctionnaire dispose pour accepter ou refuser cette proposition, de manière irrévocable, du délai 
d’une année prévu à l’article D. 2 du Code des pensions civiles et militaires de retraite, il peut également 
la contester, avant l’expiration de ce délai, soit auprès de la même autorité, soit devant le juge 
administratif. 

 Texte de référence : Conseil d’État, 9e chs, 22 décembre 2023, n° 472185 

Litige relatif à la fin de la mise à disposition d'un agent de droit privé de la CDC auprès d'une 
commune - Compétence de la juridiction administrative  
 
Le litige opposant un agent de droit privé de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) et une 
commune, relatif à la fin de sa mise à disposition auprès de cette commune, relève de la 
compétence du juge administratif.  
 
Aux termes de l'article 11 du décret du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux : " I. - Les collectivités 
territoriales et les établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi du 26 janvier 1984 peuvent, 
lorsque les besoins du service le justifient, bénéficier de la mise à disposition de personnels de droit 
privé pour la réalisation d'une mission ou d'un projet déterminé qui ne pourrait être mené à bien sans les 
qualifications techniques spécialisées détenues par un salarié de droit privé. / La mise à disposition 
s'applique pour la durée du projet ou de la mission, sans pouvoir excéder quatre ans. / II. - La mise à 
disposition prévue au I est subordonnée à la signature d'une convention de mise à disposition conforme 
aux dispositions de l'article 2 du présent décret, conclue entre l'administration d'accueil et l'employeur du 
salarié intéressé, qui doit recevoir l'accord de celui-ci (...). / La mise à disposition régie par le présent 
article peut prendre fin à la demande d'une des parties selon les modalités définies dans la convention. 
(...) ".  
 
 
 
 

https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2023-12-22/472219


D'autre part, aux termes de l'article L. 8241-2 du code du travail : " (...) Le prêt de main-d'oeuvre à but 
non lucratif conclu entre entreprises requiert : / 1° L'accord du salarié concerné ; / 2° Une convention de 
mise à disposition entre l'entreprise prêteuse et l'entreprise utilisatrice qui en définit la durée et 
mentionne l'identité et la qualification du salarié concerné, ainsi que le mode de détermination des 
salaires, des charges sociales et des frais professionnels qui seront facturés à l'entreprise utilisatrice par 
l'entreprise prêteuse ; / 3° Un avenant au contrat de travail, signé par le salarié, précisant le travail confié 
dans l'entreprise utilisatrice, les horaires et le lieu d'exécution du travail, ainsi que les caractéristiques 
particulières du poste de travail. (...) ".  
 
En regardant la convention de mise à disposition de M. B..., conclue entre deux personnes 
publiques pour l'accomplissement d'une mission de service public administratif, comme fondée sur les 
dispositions précitées de l'article 61-2 de la loi du 26 janvier 1984 et du décret du 18 juin 2008 pris pour 
son application, seules dispositions dont, au demeurant, l'intéressé se prévalait devant les juges du fond, 
la cour administrative d'appel n'a pas commis d'erreur de droit, la circonstance que cette convention ait 
visé l'article L. 8241-2 du code du travail étant sans incidence alors qu'il résulte des termes mêmes des 
dispositions de cet article qu'il ne régit que le prêt de main d'oeuvre à titre non lucratif entre entreprises.  
 
C'est également sans erreur de droit que la cour a statué sur la demande de M. B... au vu des seules 
dispositions de la loi du 26 janvier 1984 et du décret du 18 juin 2008 et des stipulations de cette 
convention, sans faire application des dispositions du code du travail relatives au licenciement d'un 
salarié titulaire d'un contrat à durée déterminée.  
 
Conseil d'État N° 448745 - 2023-02-10 
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Vous pouvez retrouver les grilles indiciaires sur nos sites : www.fafpt34.org et www.fafpt30.org 

 

La FA-FPT a l’avantage d’être une organisation dont les préoccupations portent exclusivement 

sur les revendications des fonctionnaires territoriaux. Elle est donc au cœur des problématiques 

des agents de la Fonction publique territoriale et a pour objectif de rechercher l’amélioration du 

statut de la Fonction publique territoriale. 

 

Vous souhaitez ou ne souhaitez plus recevoir les diffusions de la FA-FPT 

Envoyer un mail à fafpt34@sfr.fr pour le département de l’Hérault , à fafpt@fafpt30-48.fr pour les 
départements Gard/Lozère 

(Merci de préciser dans le corps du message : inscription ou désinscription aux diffusions de la FA-FPT 
de l’Hérault, Nom, Prénom, Collectivité, Service et adresse e-mail) 

 
La Banque Française Mutualiste partenaire de l’Union Départementale de la Fédération Autonome 
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